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DES PUBLICATIONS DANS LESQUELLES LES MIC 
PEUVENT ÊTRE TROUVÉES 

 
Addendum 

 
Jordanie 
 
 Conformément à l'article 6:2 de l'Accord sur les MIC, le gouvernement jordanien a l'honneur 
de notifier au Comité des mesures concernant les investissements et liées au commerce qu'il ne 
maintient pas actuellement de mesures concernant les investissements et liées au commerce et que, 
par conséquent, il n'a pas de publication à ce sujet. 
 
Népal 
 

__________ 
 
 


